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Arrêté n°2010-258 modifiant l'arrêté n°2009-143 portant désignation des membres siégeant 
au conseil d'orientation (conseil de formation) placé auprès du délégué national du Centre 
national de la fonction publique territoriale (CNFPT)

Vu la loi n°84-594 du 12 juillet 1984 modifiée relative à la formation des agents de la fonction 
publique territoriale ;
 

Vu la loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 relative à Mayotte;

 

Vu le décret n°87-811 du 5 octobre 1987 modifié relatif  au Centre national de la fonction 
publique territoriale;

 

Vu le  décret  n°2004-1256 du 30 décembre 2004 fixant  les  conditions  d’intégration  et  de 
titularisation dans les cadres d’emplois de la fonction publique territoriale de certains agents 
publics  de  la  collectivité  départementale,  des  communes  et  des  établissements  publics 
administratifs de Mayotte, notamment son article 18;

 

Vu le décret du 24 juillet  2009 du Président de la République nommant Monsieur Hubert 
DERACHE préfet de Mayotte;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2009-143  du  30  avril  2009  portant  désignation  des  membres 
siégeant au  conseil d'orientation (conseil de formation) placé auprès du délégué régional du 
centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT);

 

Vu l'élection municipale du 9 août 2009 à l'issue de laquelle M. Ahamada OUSSENI, maire de 
Mtsangamouji et délégué régional du CNFPT à Mayotte a perdu ses mandats électifs;

 

Vu l’élection du 10 décembre 2009 du nouveau délégué régional du CNFPT à Mayotte ;

 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture;

 

 

  A R R E T E

 

 

Article  1er :  L’article  1er  de  l’arrêté  préfectoral  n°  2009-143  du  30  avril  2009  portant 
désignation  des  membres  siégeant  au  conseil  d'orientation  (conseil  de 
formation) du CNFPT à Mayotte est modifié comme suit :

Monsieur Moussa MADI NGABOU, maire de Bandrélé est élu délégué régional 
du conseil d'orientation. 
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Article 2 :   Le reste demeure sans changement.

 

 
Article 3  : Un recours peut être formé contre cet arrêté auprès du tribunal administratif de 

Mamoudzou dans un délai de trois mois à compter de sa publication.

 

Article 4  :  Le Secrétaire général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

                                                                                                                           

 

 

                                                                                          Fait à Mamoudzou, le 29 avril 2010

 

                                                                                                                   Le Préfet, 

                                                                                                                           

                                                               
                                                                                                     

                                                                                                                       Signé 

 

                                                                                                             Hubert DERACHE
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Réquisitions d'immatriculation déposées à la conservation de la propriété immobilière – Avis de 
clôture du bornage

N° de la 
réquisitio

n

Identité du 
requérant, du 
mandataire et 

du 
propriétaire

Date du 
bornage

Informations relatives à l'immeuble à immatriculer

Commune Section 
cadastrale

N° du 
plan Superficie Nom donné à 

l'immeuble

5271 CDM pour 
M.HADARI ALI

24/02/200
9

BOUENI AK 146 1a 56ca HADHRAL

5541

6067

6233

CDM pour 
Mme 

SADANATI ALI

CDM pour M. 
MOURIDI ALI 

HAMADA

CDM pour M. 
MOHAMED 

ALI

06/01/200
9

06/01/200
9

06/01/200
9

BOUENI

BOUENI

BOUENI

AR

AR

AR 

89

87

79

5a 89ca

4a 76ca

2a 90ca

COLOMBO

MAHAM

ROZALINDA

Ces réquisitions peuvent faire l'objet d'une opposition ou d'une demande 
d'inscription sur le livre foncier jusqu'à l'expiration du délai d'un mois à compter de la 

publication du présent avis. Le texte intégral de l'avis peut être consulté à la  
conservation de la propriété immobilière.
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